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DIAGNOSTIC THÉMATIQUE 

 

1. [ΩÉTAT LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

1.1. LΩENVIRONNEMENT NATUREL 

 Le climat et le changement climatique 

 
 
 

Soumis à la fois à des influences océaniques et continentales, le territoire de Plappeville est caractérisé par un 
climat de transition de type océanique dégradé / subcontinental. Les données météorologiques sont relevées 
à la station de Metz ς Frescaty (1971 ς 2000), située à 5 ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ ŀǳ ǎǳŘ de Plappeville. Elles 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜssources climatiques pour 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ трп ƳƳΦ [Ŝǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ 
extrêmes se situent à 476 mm pour l'année la plus sèche (1976) et 1045 mm pour l'année la plus humide 
(1981). 
 
Les moyennes mensuelles observées montrent l'abondance des précipitations en décembre (maximum moyen 
ŘŜ тф ƳƳύΦ [Ŝ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŀǊǊƻǎŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рм ƳƳΦ  [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ 
précipitations est de 123 jours, dont : 49 jours de brouillard, 25 ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜΣ нн ƧƻǳǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇƭǳƛŜΣ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ мл ƭƛǘǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƳŝǘǊŜ-carré ; ces 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ рл Ł сл ƭƛǘǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƳŝǘǊŜ-carré en une seule journée 
(record absolu enregistré : 61 l./m2 le 25 février 1997). Le mois de janvier enregistre les températures 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł рϲ/Σ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ Ƴƻƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘ Ŝǎǘ ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 
moyenne de 24,5°C. 
 
Le nombre moyen de jours de gel est de 65 jours, les risques de gel étant les plus fréquents de décembre à 
février.  La durée annuelle moyenne de l'ensoleillement est proche de 1600 heures répartis sur près de 290 
jours.  
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[ΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘΩǳne insolation médiocre. Sur les 62 jours que comptent les 
mois de décembre et janvier, Météo-France recense en moyenne 32 journées totalement dépourvues 
ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ мо ƧƻǳǊƴŞŜǎΣ ƻǴ ƭΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл҈Φ  
Le territoire est concerné par des vents soufflant majoritairement du Sud-hǳŜǎǘΣ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ bƻǊŘ-Nord-
Est : 

§ Les vents du Sud-hǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƛƭǎ 
peuvent parfois présenter une vitesse élevée, dépassant 60 km/h en rafales ;  

§ Les vents du Nord-Nord-Est sont des vents froids à vitesse modérée. Ils ne dépassent en principe pas 8 
m/s (30 km/h) ;  

§ Le vent du Sud souffle une trentaine de jours par an, le plus souvent avec une vitesse faible ou 
intermédiaire.  

 
En moyenne, le vent souffle 40 jours par an avec des rafales dépassant 16 m/s. (58 km/h). 2 jours par an, les 
rafales dépassant 28 m/s. (100 km/h). Entre 1949 et 2006, la vitesse maximale enregistrée en hiver et au 
printemps est de 40 m/s (144 km/h). 

Les évolutions attendues montrent une augmentation estimée des températures moyennes de +3,6 °C en 2080 
en Lorraine, par rapport à la période 1971-2000. Le nombre de jours moyens de canicule est estimé de 10 à 25 
ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ нлулΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳètres de sécheresse et de nombre de jours de précipitations 
efficaces ont tendance à très fortement se dégrader entre 2050 et 2080.  
/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ όǘƻǳǘŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎύ Υ  

§ Vulnérabilité des territoires soumis aux aléas climatiques extrêmes, comme les orages, pouvant 
provoquer des inondations et des coulées boueuses ;  

§ Pertes de production agricole et forestière du fait de la diminution de la réserve en eau et du 
changement des types de prédateurs (inseŎǘŜǎΣ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΧύ ;  

§ Conséquences sanitaires pour les populations (augmentation des décès en été, des allergies, des 
ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳǎŜǎΧύΦ  

§ Sur la biodiversité : en Lorraine, on observe une modification dans la phénologie des espèces. On 
constate par exemple une précocité dans les dates de floraison, des périodes modifiées de départ et 
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛres de répartition des espèces ;  

§ Menace de pollution du milieu naturel par les dysfonctionnements des systèmes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ 
pouvant pas traiter le trop-plein et le ǊŜƧŜǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

§ Recul du manteau neigeux ayant notamment des conséquences économiques (baisse du tourisme, 
ŎǊǳŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎΧύΦ  

 

 

Les zones urbaines doivent porter une attention particulière à ces effets attendus du fait notamment de la 
faible présence de végétal dans certains quartiers et de la systématisation des revêtements de sols très 
ƳƛƴŞǊŀǳȄΣ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ  
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Il est à noteǊ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳƻŘǳƭŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ 
signal du changement climatique. Certains quartiers de grandes villes, compte tenu de leur faible albédo et 
ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎŀƴƛŎǳƭŀƛǊŜǎ όƧƻǳǊ Ŝǘ ƴǳƛǘύΣ 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux. Les causes du réchauffement climatique sont développées dans le paragraphe « gaz à effet de serre». 
 

 

 La topographie 

Les premières installations humaines sur les côtes du Mont Saint Quentin se sont fixées sur les affleurements 
des couches géologiques calcaires. 
/ΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƳŀǊƴŜǳǎŜǎ imperméables sous-
ƧŀŎŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎƛǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΦ ! tƭŀǇǇŜǾƛƭƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ όǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ 
aŀǊƛǾŀǳȄΣ .ƻƴƴŜ CƻƴǘŀƛƴŜΦΦΦύ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ннл Ŝǘ нрл ƳŝǘǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ŎŜǘǘŜ 
ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǉǳŜ ǎΩŜǎt établit le village de Plappeville, comme tous les villages de coteau. 

 
  

/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ Plappeville est soumise à un climat de transition de type océanique 
ŘŞƎǊŀŘŞκ ǎǳōŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¦ƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ 
hydrique théorique (précipitations/évapotranspiration potentielle) entre octobre et mars permet de 
recharger les nappes souterraines et de compenser le déficit hydrique théorique entre avril et septembre 
όƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀu souterraine et limiter les 
inondations). Les vents dominants sont de secteurs Sud-hǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ 
du Nord-Nord-Est. La commune bénéficie de 1 слл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ 
et en été. 
Le changemeƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte : augmentation des aléas climatiques, impacts sur les productions agricoles et forestières, impacts 
ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΧ 
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 La géologie 

[ŀ [ƻǊǊŀƛƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ tŀǊƛǎƛŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŜƴǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳŎƘŜǎ 
sédimentaires de natures géologiques diverses (grès, calcaƛǊŜǎΣ ƳŀǊƴŜǎΣ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ŎǊŀƛŜǎύΦ [ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳŎƘŜǎ 
tendres (marnes) et de couches dures (calcaires) du jurassique (ère secondaire) et leur légère inclinaison est 
ouest sont les conditions propices à la formation de côtes. Le réseau hydrographique érode la couche tendre 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘǳǊŜ ǎƻǳǎ-jacente et forme ainsi un abrupt marqué par la corniche de couche dure qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ [Ŝǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǊŘ-sud, sont les côtes les plus marquées à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ [ƻǊǊŀƛn. 
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 Le réseau hydrographique 

 
Adoptée le 23 octobre 2000 par le Parlement européen, ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ нлллκслκ/9 définit une 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлмр ǳƴ ζ ōƻƴ 
Şǘŀǘ η ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎύ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ, notamment pour raisons de faisabilités 
techniques. 
 

Ï Les eaux de surface  
 
[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳ 
moins « bons ».  La commune de Plappeville, située dans le bassin hydrographique du Rhin et dans le bassin 
versant de la Moselle, est parcourue par le ruisseau des Marivaux. /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ǎǳŘ ǎǳǊ 
les coteaux du Mont-Saint-Quentin. 
 
ум ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ {ŀǳƭƴȅ н. Le ruisseau de Saulny est 
ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ¢Ǌŝǎ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƾǘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ 9ƴ нлмрΣ ƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƳŀǳǾŀƛǎ 
et un état écologique moyenΦ  {ƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмо ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ. Le 
bon état ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ нлнтΣ ŎŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
contraintes techniques. 
 
мм ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ aƻƴǘǾŀǳȄ. Le ruisseau de Montvaux 
est défini comme Très petit cours ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƾǘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ 9ƴ нлмрΣ ƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
mauvais et un état écologique moyen.  Si son état écologique ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмо, son 
Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘŞƎǊŀŘŞ passant de bon à mauvais. Le bƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ нлнтΣ ŎŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
Enfin, 8 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Moselle 6. La Moselle est définie comme Très 
ƎǊŀƴŘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƾƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ŎƾǘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ. En 2015, il présentait un état chimique 
mauvais et un état écologique moyen. Si son état chimique ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмо, mais 
ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞ, passant de mauvais à moyenΦ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ нлнтΣ ŎŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Etat 

écologique 
2015 

Etat chimique 
2015 

Objectif bon 
état chimique 

Objectif bon 
état 

écologique 

Ruisseau de 
Saulny 2 Moyen Mauvais 2027 2027 

Ruisseau de 
Montvaux Moyen Mauvais 2027 2027 

Moselle 6 Moyen Mauvais 2027 2027 
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Ï Les eaux souterraines 
 

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 
au moins « bons ». La commune de Plappeville Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜǎ Calcaires du 
Dogger des côtes de Moselle. Cette masse d'eau est de type « dominante sédimentaire ». D'une surface de 
près de 2 700 km², (dont la moitié en affleurement), elle est captée par près de 110 captages sur le district 
Rhin, auquel elle est rattachée. Cette masse d'eau correspond aux calcaires du Dogger accompagnés de 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƭŀŎŀƎŜǎ ŘϥŀǊƎƛƭŜǎΦ 9ƴ нллтΣ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝƴ ŜȄŎŝǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ Ł нлнтΦ {ƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ōƻƴ. 
 
Elle est également ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ Plateau Lorrain versant Rhin. Cette masse d'eau 

souterraine est de type « Imperméable localement aquifère ». Sa surface est de 7 800 km² environ. Elle est 
captée par près de 340 captages irrégulièrement répartis sur le district Rhin auquel elle est rattachée. Cette 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘϥǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǳ ŀǉǳƛŦŝǊŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƎǊŝǎ Řǳ ǊƘŞǘƛŜƴΣ 
grès à roseaux et dolomies du Keuper, buttes témoins de calcaires du Dogger et alluvions de la Sarre. En 2007, 
ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 
όŀǘǊŀȊƛƴŜύ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄŎŝǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ нлмрΦ Son état quantitatif est jugé 
bon. 
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ω Plappeville est traversée par le ruisseau des Marivaux sous-affluent de la Moselle et ses affluents. 
[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ {ŀǳƭƴȅ 2, Montvaux et de la Moselle 6 ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ 
Şǘŀǘ ƛƴŦŜǊƛŜǳǊ ŀǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǊŜǇƻǊǘŞ Ł нлнтΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩŞǘŀǘΦ 
 

ω La commune est concernéŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ 
Moselle et Plateau Lorrain versant Rhin qui présentent un bon état quantitatif mais un état chimique 
inférieur au bon état en raison de pesticides et nitrates ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řu bon état global de 
ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦƛȄŞŜ Ł нлнтΦ 
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 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ 

 
Plappeville est une commune des côtes de Moselle. Elle est irriguée par le ruisseau des Marivaux, sous-
affluents rive gauche de la Moselle. [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ 
ban communal, sur le plateau et les coteaux du Mont-Saint-Quentin. Ce sont principalement des espaces 
boisés, des prairies à caractère thermophiles, des vignes et vergers, entretenus et abandonnés, bien que la 
commune présente également quelques prairies, ainsi que des parcs et des jardins privés. 
 

 
 

 
 

  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ : 

¶ Un site Natura 2000 ; 

¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ; 

¶ Un Espace Naturel Sensible (ENS) ; 

¶ Le site classé du Mont-Saint-Quentin 
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D.1. Les sites Natura 2000 

 
 
 
 
 
 
 
Le site Natura 2000 FR4100159 « Pelouses du Pays Messin » est une Zone Spéciale de Conservation désignée 
au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore » 92/43/CEE, adoptée le 21 mai 1992. Le site appartient au 
domaine biogéographique ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩouest du département de la Moselle, dans la banlieue 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǘȊΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сул ƘŜŎǘŀǊŜǎ, éclatés en 11 
entités de taille très variable et repartis sur 12 communes. Sur la commune de Plappeville, 47 hectares sont 
concernés par le site Natura 2000, soit 7 % de sa surface. Le site occupe près de 20% de la surface de la 
commune. 
 
Il est principalement constitué de grandes étendues de pelouses calcaires sèches caractéristiques des côtes 
de Moselle. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ au développement ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ  
 
Le site comprend également ŘΩanciens ouvrages militairesΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-
Quentin, utilisés par des espèces de chauves-souris ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ƎƞǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ  
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ Ŝƴ нлмнΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du site a été confiée à Metz 
Métropole. 
 
Synthèse des principaux secteurs du site Natura 2000 « Pelouses du Pays Messin » et leurs 
caractéristiques 
 
Principaux secteurs 

Surface 
(ha) 

 
Type de propriété 

 
Caractéristiques écologiques 

 
Plateau de Jussy 

 
201 

Militaire (plus de 

90 %) 
Pelouses calcaires, Damier de la Succise, 
Sonneur à 

ventre jaune (en limite sud du périmètre) Bois la Dame 5 Militaire Ouvrages militaires, Chiroptères 

 
Côte de Rozérieulles 

 
44 

Communal (70%) 

Et Militaire (30 %) 
 
Habitats forestiers 

 
Vallée de Montvaux 

 
58 

Privé (plus de 90 

%) 
Cours d'eau, habitats forestiers, habitats 

humides à frais, Chabot 

 
Vallée de la Mance 

 
58 

Privé (plus de 

90 %) 
Cours d'eau, habitats forestiers, habitats 

humides à frais, Cuivré des  Marais, Chabot 

Mine du fond de 
Boncourt 

   
Ouvrage minier, Chiroptères 

 
Fort Driant 

 
80 

 
Militaire 

Ouvrages militaires, Chiroptères, habitats 
forestiers, 
pelouses calcaires, Damier de la Succise Plateau de Lorry-lès-Metz 158 Militaire  Pelouses calcaires, Damier de la Succise, 
Habitats forestiers 

 
Mont Saint-Quentin 

 
74 

 
Militaire  

Pelouses calcaires, Damier de la Succise, 
Habitats Forestiers, Chiroptères 

 
 

  

Instauré par une directive européenne, le réseau Natura 2000 vise à préserver les habitats naturels les plus sensibles 
Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ƻǳ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ 
des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Le réseau Natura 2000 concilie préservation de la 
nature et préoccupations socio-économiques. 
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D.2. Les sites inscrits en ZNIEFF 1 et 2 

 
Une ZNIEFF est une zone ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

 
Il existe deux types de ZNIEFF : 
 
Î ƭŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Une ZNIEFF de 
type I est un territoire correspondant à une ou plusieurs unités écologiques homogènes ; 
 

Î les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Les zones de type II incluent une ou plusieurs zones de type I, 
formant des zones-tampons. Une ZNIEFF de type de II est un grand territoire correspondant à une 
ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎΦ 

 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ Il ne constitue pas une mesure de protection juridique 
ŘƛǊŜŎǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis du principe de la préservation du patrimoine naturel, en particulier les 
½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
 

 
 

D.3. Les espaces naturels sensibles 

 

 
 
On retrouve sur le périmètre de la commune, ƭΩ9b{ ζ Pelouses du Mont Saint-Quentin ». /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
150 hectares est principalement composé de milieux secs (pelouses calcaires) et ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
les communes de Plappeville, Lorry-lès-Metz, Lessy et Châtel-Saint-Germain. 
 
! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9b{ ζ Ouvrage militaire du Saint-Quentin » composé de milieux cavernicole 
au sud de la commune. 
 

D.4. Le site classé du Mont Saint-Quentin 

 

 
 
Culminant à 358 mètres, le Mont Saint-Quentin est le poǳƳƻƴ ǾŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜΦ {ƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ 
depuis le 29 juin 1994 au titre de la loi du 2 mai 1930 (art. L341-1 à L.341-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ǎƻƴ 
ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ сфф ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ƻƴƎŜǾƛƭƭŜ-lès-Metz, Scy-Chazelles, Ban-Saint-Martin, 
Lessy, Lorry-lès-Metz et Plappeville. 
 

  

On retrouve deux ZNIEFF sur le territoire de la commune : 
 

La ZNIEFF de type 1 « Pelouses et boisements de Lessy et environs » (FR410000456) 
La ZNIEFF de type 2 « Coteaux calcaires du Rupt de Mad au Pays Messin » (FR410010377) 

La loi « aménagement » du 18 juillet 1985 a donné compétence aux départements pour élaborer et mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ gestion et d'ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles 
(ENS). 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ les sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur 
état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ 
du PLU : la décision de classement et le plan sont annexés au PLU. 
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Le site du Mont Saint Quentin est remarquable à plusieurs titres : 

Î Un patrimoine militaire remarquable : le Mont Saint-vǳŜƴǘƛƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞǎ 
au fil du temps : extraction de pierre, exploitation forestière, cultures et pâturages, vignes sur ses 
ŎƻǘŜŀǳȄΦ ! ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŞŦŜƴǎƛŦ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ŘŜǎǎǳǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴƴŀƴǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 

Î Des usages économiques (agriculture, viticulture) et de loisirs, de fortes qualités paysagères et 
écologiques : ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Quentin abrite un patrimoine naturel remarquable, entre 
pelouses calcaires et lisières forestières biologiquement riches. Ses coteaux offrent de vastes points de 
vǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜΣ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭƻƛƴΣ Ŝǎǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
messine. 

 

Ces diverses richesses patrimoniales, historiques et naturelles sont reconnues et régies par plusieurs 
réglementations : 

Î Le groupe fortifié du Mont Saint-Quentin est inscrit à la liste supplémentaire des Monuments historiques 
par arrêté du 15 décembre 1989, 

Î Couvert en partie par le périmètre Natura 2000 du site des Pelouses des Pays messin, le site est encadré 
ǇŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ le 7 août 2012, 

Î La partie sud du site classé est couverte par un périmètre de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains (PAEN) des Coteaux du Mont Saint-Quentin 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de gestion qui se décline à travers un programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмс ς 2020. Ce programme vise des actions prioritaires de protection, de sécurisation du site et de 
mise en valeur. Il vise également les principaux éléments paysagers à préserver. Ce sont autaƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
valorisation et de préservation spatialisé à intégrer au sein du PLU de Plappeville sur son territoire communal. 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмс ς 2020 du plan de gestion du site classé du Mont Saint Quentin 

Un cahier de recommandatiƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ : il sera 
utilement annexé au PLU si le calendrier le permet.  
 

 Les milieux naturels et semi naturels 
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E.1. Les espaces boisés 

 
Commune des côtes de Moselle, Plappeville est ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΦ {ƛǘǳŞŜ ŀǳ 
Nord des reliefs du Mont-Saint-vǳŜƴǘƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ōƻƛǎŞǎ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΦ 
 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ CƻǊǘ ŘŜ tƭŀǇǇŜǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎΦ [ŀ présence de résineux 
comme le Pin nécessite une gestion particulière afin de maitriser sa progression sur les pelouses calcaires à 
proximité. 
 

                             
 
 
 
En effet, depuis la seconde moitié du XXème siècle, les parties sommitales de ces monts se sont 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŜƴŦƛŎƘŞŜǎ Ǉǳƛǎ ǊŜŦŜǊƳŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
 
Les coteaux du Fort de Plappeville et du Mont-Saint-Quentin sont quant à elles occupées par des forêts de 
ŦŜǳƛƭƭǳǎΦ /Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ƳƛȄǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
des qualités écologiques très intéressantes, en offrant un milieu diversifié, propice à la faune et à la flore. 
 

Alors que la forêt entourant le Fort de Plappeville est une 
propriété du Ministère de la Défense, la partie en amont 
des coteaux est une propriété communale. Les parcelles 
présentes sur les coteaux sont quant à elles privées, tout 
ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ 
ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όƭŀ /ǊƻƛȄ ŘΩhǊŞŜύΦ 
Des espaces boisés sont également présents au sein de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜΣ {ŜƴǘƛŜǊ ŘŜǎ DŜƴƛǾŜŀǳȄ ƻǳ rue du Breuil.  
Ces milieux, « poumons verts » au sein du milieu urbain, 
participent au cadre de vie des habitants et constituent des 
lieux de refuges pour les espèces. 
 
 

                   Parc communale, rue du Brueil 
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E.2. Les prairies et milieux ouverts 

 
[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
régulière de fauche ou de mise en pâtureΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ 
sources de nourriture pour certains oiseaux et qui jouent également un rôle dans la régulation des ravageurs 
de culture.  
 
[Ŝǎ ǇǊŀƛǊŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ commune constituent la particularité et la 
richesse de la commune de Plappeville. Située aux alentours du Fort, ces pelouses sont assez rares, en raison 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘΩƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ à des 
espaces secs, souvent de faible superficie mais riche en espèces. 
 

         

      Pelouses calcaires du Fort de Plappeville          Pelouses enfrichées du col de Lessy 

 
Ces prairiŜǎ ƻǳ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ ǘƛǘre de Natura 2000, sont un milieu 
ǎŜƴǎƛōƭŜΣ ǎǳƧŜǘ Ł ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ tƛƴύΣ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ƭŀ ŦŀƛǊŜ 
disparaitre. Dans le cadre du plan de gestion du site du Mont-Saint-vǳŜƴǘƛƴΣ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ Ře 
mesures particulières, comme la mise en place de pâtures clôturées ou le défrichement. 
 

E.3. Les vignes et vergers 

 
Plappeville est marquée par un passé lié à la vigne et ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǘŜaux permettent la culture de vergers. On retrouve ainsi sur le ban 
communal quelques parcelles occupées par des vergers et vignes, comme dans les secteurs Juchamp et des 
/ƘŜƴŀǳȄ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƻǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǾŜǊƎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ όŎŦ 
photo). 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ tŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ Ł 
arbustif, ils disparaissent progressivement pour devenir des milieux boisés. 

              

                     VerƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ±ŜǊƎŜǊǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ όŁ ƎŀǳŎƘŜύ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ                         secteur Juchamp 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ 
exploités et qui permettent le développement ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ  
Le SCoTAM a notamment réalisé en 2014 une étude de caractérisation des rôles écologiques des vergers, et 
publié des fiches actions pour accompagner leur redynamisation. 
Outre les vergers, la commune possède également quelques vignes, dont certaines ne sont actuellement pas 
exploitées (les Chenaux). 
 

E.4. Les milieux aquatiques 

 
La commune de Plappeville est traversée sur environ 2 kilomètres par le ruisseau des Marivaux, qui prend sa 
source au sud de la commune au lieu-dit du même nom. A ciel ouvert en majorité, il est néanmoins couvert sur 
trois secteurs : à hauteur de la rue des Marivaux, de la rue du Petit Clos puis de la rue du Général Brion. 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ǊǳŜ Řǳ .ǊŜǳƛƭ ǇŀǊ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǇŀǊŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎcendant depuis la ruelle Saint-
Michel puis le Sentier du Corchu puis par un autre affluent provenant du lieu-dit des Chenaux. [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
principal est appelé également ici ruisseau de Bonne Fontaine. 

Au sortir de la commune, le ruisseau rejoint Devant-les-tƻƴǘǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-Fontaines où il est 
busé et conflue avec le ruisseau de Woippy, affluent de la Moselle. 

hƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ DŜƴŜǊŀƭ .ǊƛƻƴΦ 

         

           Source des Marivaux    Affluent du ruisseau sentier du Corchu      Bassin rue Général Brion 
 

E.5. Les espaces verts urbains 

Outre les milieux naturels présents sur la commune, on retrouve à Plappeville un grand nombre de jardins 
privés, notamment arborés.  
Ces jardins participent au cadre de vie des habitants de la commune et sont également des lieux de refuge et 
de passage pour la biodiversité ordinaire et des espaces de transition entre les milieux urbains et agricoles. 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
biodiversité. A Plappeville, le parc ŘΩ!ǊǊƻǎΣ ƭŜ Ŏƭƻǎ .Ǌƛƻƴ ƻǳ encore de la rue des Près-Saint-Jacques font office 
de « poumon vert » au sein du milieu urbain. 

          

      Parc  de la rue des Pré-Saint-Jacques      tŀǊŎ ŘΩ!ǊǊƻǎ 
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E.6. Secteurs à enjeu particulier 

 
Outre les sites identifiés par le SCoTAM, la commune a la particularité de présenter plusieurs sites pouvant 
accueillir des chauves-ǎƻǳǊƛǎ όŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
station de pompage du sud de la commune. Ces sites constituent des lieux de refuge pour celles-ci. 
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E.7. Les habitats naturels 

 
[ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bŀǘǳǊŜƭ όLbtbύ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
sur le territoire communal. [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩLbtbΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜǎ tŜƭƻǳǎŜǎ Řǳ tŀȅǎ aŜǎǎƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
terrain effectués dans le cadre du PLU. 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bŀǘǳǊŜƭ ǊŜŎŜƴǎŜ plusieurs habitats sur le territoire de Plappeville : 
 

Habitats déterminants ZNIEFF 

Hêtraies neutrophiles (Corine biotopes 41.13) 

Prairies de fauche des plaines médio-européennes (Corine biotopes 38.22) 

Chênaies-charmaies à Stellaire subatlantiques (Corine biotopes 41.24) 

Communautés à Reine des prés et communautés associées (Corine biotopes 37.1)) 

Prairies calcaires subatlantiques très sèches (Corine biotopes 34.33) 

Hêtraies sur calcaires (Corine biotopes 41.16) 

Pelouses médio-européennes sur débris rocheux (Corine biotopes 34.11) 

 
On note ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘ-
Faune-Flore : 
 

Habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

tŜƭƻǳǎŜǎ ǊǳǇƛŎƻƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƻǳ ōŀǎƛǇƘƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭȅǎǎƻ-Sedion albi (Code Natura 2000 : 6110) 

Pelouses sèches semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŜƳōǳƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ όCŜǎǘǳŎƻ-
Brometalia) (Code Natura 2000 : 6210) 

aŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ ǇƭŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ des étages montagnards à alpin (Code 
Natura 2000 : 6430) 

Sources pétrifiantes avec formation de tuf ((Code Natura 2000 : 7220) 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Code Natura 2000 : 91E0) 

IşǘǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǇŜǊǳƭƻ-Fagetum (Code Natura 2000 : 9130) 

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du 
Carpinion butili (Code Natura 2000 : 9160) 

 
 
 
 
 

E.8. La biodiversité faunistique 

 
Une espèce ŘΩƻƛǎŜŀǳ inscrite à ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ hƛǎŜŀǳȄ ont été recensées sur la 
commune par la DREAL Lorraine en 2012: le Milan noir (Milvus migrans). 
 
Deux reptiles sont également inscrits à ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Faune-Flore : la Coronelle lisse 
(Coronella austriaca) et le Lézard des souches (Lacerta agilis). 
 

9ǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘ-Faune-Flore 

Groupe Nom 

Invertébrés Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), 
Cuivré des marais (Lycaena dispar), Damier de la 
Succise (Euphydryas aurinia) 

Amphibiens Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

Mammifères Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), 
Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), 
Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus), Murin de Bechstein (Mytosi 
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bechsteinii), Grand Murin (Myotis myotis) 

 
 

    
Agrion de Mercure  Cuivré des marais  Sonneur a ventre jaune 
 

   
Grand Rhinolophe    Grand Murin 

 
 

E.9. La biodiversité floristique 

  
.ƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜǎ tŜƭƻǳǎŜǎ Řǳ 
Pays messin, de nombreuses espèces remarquables (niveau national ou régional) et /ou protégées sont 
ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ tŀȅǎ ƳŜǎǎƛƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǘŜǊ ŀƳŜƭƭŜ όAster amellus),  le Lin français 
(Linum leonii), le Fumana vulgaire (Fumana procumbensύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩhǊƻōŀƴŎƘŜ ŞƭŜǾŞŜ όOrobanche major). 

                       
Orobanche elevée          Lin français     Aster amelle 
 
 
On retrouve par ailleurs, sur le territoire de Plappeville, entre autre, des espèces telles que la Gagée jaune (Gagea lutea), la 
Braya couchée ou la Cytise pédonculé. 
 

E.10. Les espèces invasives 

 
Pour lutter contre l'introduction et la propagation d'espèces invasives (seconde cause d'érosion de la 
biodiversité), il est pertinent de : 
 
Î Améliorer la connaissance, le recensement de ces espèces ; 
Î Informer la population des risques (ex : espèces allergisantes) ; 
Î Contenir l'existant : selon espèce, fauche avant floraison, brûlage des racines ; 
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Î Éviter le transport de matériaux infectés, si indispensable utiliser un véhicule fermé empêchant les 
fragments végétaux de s'envoler, veiller au nettoyage de la benne ; 

Î Privilégier le développement de la flore endogène ; 
Î {ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭϥƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Υ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ϦŁ 

espèces invasives" pour un aménagement d'espace vert ; 
Î Lutter immédiatement dès le recensement d'un nouveau petit foyer 

 
 

 
         Robinier faux-acacia 

 

 Les continuités écologiques 

 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ écologiques, mais 
également les éléments pouvant constituer des ruptures. 
 

§ Éléments du SRCE présents sur le territoire de Plappeville 
 
Dans les lois Grenelles 1 et 2, les chapitres concernant la biodiversité définissent la notion de Trame verte et 
ōƭŜǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ζ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł la 
préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout 
en prenant en compte les activités humaines et notamment agricoles en milieu rural ». 
 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ, en un Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ό{/ƻ¢Σ t[¦Σ ŎŀǊǘŜ 
communale), chaque échelle devant prendre en compte les dispositions du niveau supérieur et les préciser. Le 
SRCE de Lorraine a été adopté fin 2015. Par ailleurs, le Parc Naturel Régional de Lorraine a également élaboré 
un schéma de trame verte et bleue. A noter que le SRCE de Lorraine sera prochainement intégré au Schéma 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{w!559¢ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘύΣ Ŝƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜǎ tŜƭƻǳǎŜǎ Řǳ 
Pays Messin note en 2012, la présence du Robinier faux-acacia, notamment dans 
certains secteurs de hêtraies-charmaies, hêtraies-chênaies et erablaies-frênaies. 
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Le SRCE Lorraine identifie plusieurs éléments sur la commune : 

§ Un réservoir surfacique (espaces forestiers du Mont-Saint-Quentin) participant à la continuité 
forestière des Côtes de Moselle ;  

§ Une zone de perméabilité incluant les coteaux du nord de Plappeville. 
 

 
 
 

§ Éléments du SCoTAM présents sur le territoire de Plappeville : 

 
La commune de Plappeville est incluse dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύΦ Les orientations du SCoTAM relatives à la trame verte et bleue sont 
contenues dans ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ с Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢!a ǇŜǊƳŜǘ 
de localiser les principaux éléments de la trame verte et bleue (voir extrait ci-dessous). 
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1) Les réservoirs de biodiversité 
 
Les réservoirs de biodiversité sont des espaces remarquables du fait de la richesse ou de la diversité floristique 
Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŦŜǊƳŜƴǘΦ 
 
On retrouve une partie du ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƳƛȄǘŜ aлн ς Pelouses et boisements du Mont-Saint-Quentin et de 
ses abords sur le territoire de Plappeville.  
La commune est également concernée par le Gîte à chiroptères C02 : Fort de Plappeville identifié par le 
SCoTAM. 
 
 
A proximité de la commune, plusieurs réservoirs de biodiversité sont également présents : 

- /ǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜ ¢лс : Côte de Saulny ; 
- /ǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ !ло : Ruisseau de Saulny ; 
- /ǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƳƛȄǘŜ aло : Côte de Rozérieulles ; 
- /ǆǳǊ de nature mixte M12 : Marais du Grand Saulcy et boisements attenants ; 
- Gîte à chiroptères C01 : Casemate de Lorry-lès-Metz ; 
- Gîte à chiroptères C03 : Ouvrages militaires du Mont-Saint-Quentin 

 
 

2) Les milieux forestiers 
 
En ce qui concerne la trame forestière, la commune est concernée par la continuité forestière « A » des côtes 
de Moselle identifiée dans le SCoTAM. Cette continuité est également identifiée dans le SRCE. 
 
A ce titre, le PLU de Plappeville doit assurer la pérennité et la fonctionnalité des éléments boisés qui 
composent ces continuités. Le PLU devra donc assurer une protection réglementaire de ces espaces. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ chiroptère. Des gîtes ont été recensés à 
tƭŀǇǇŜǾƛƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎud de la commune (Gîtes à chiroptères C01 et C03 du SCoTAM). La 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ōƻƛǎŞǎ 
permettant le déplacement entre les gîtes et les zones de chasse. Les chiroptères étant des animaux 
insectivores, une attention particulière doit être portée aux haies, fourrés, vergers et zones humides. Sur la 
commune, les espaces forestiers facilitent donc le déplacement des chauves-souris. Il paraît donc judicieux de 
préserver les espaces boisés et les zones humides de manière globale pour répondre à ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ 
 

3) La matrice prairiale 
 
Concernant la trame prairiale, elle est davantage organisée en matrice. La matrice prairiale correspond à des 
espaces à dominante agricole, pouvant englober des cultures, mais au sein desquels les prairies occupent une 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ ŘǳŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΦ 
La commune de Plappeville possède des prairies et est concernée par la matrice prairiale. Cette continuité 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎΦ 
 

4) Les milieux thermophiles 
 
Le SCoTAM identifie des « espaces potentiels de restauration des milieux thermophiles ouverts » au niveau du 
ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ WǳŎƘŀƳǇΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ tƭŀǇǇŜǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǾŜǊƎŜǊǎ 
Ŝǘ ǾƛƎƴŜǎΣ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǾŀƴŎŞΦ 9ƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
des communes de côte, ces secteurs participent au continuum des espaces thermophiles des côtes de Moselle. 
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5) La trame bleue 
 
Le SCoTAM fixe également plusieurs objectifs relatifs à la trame bleue (milieux aquatiques et humides).  
 
9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǳȄ-ŎƛΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ 
la possibilité de restaurer des continuités écologiques aquatiques.  
 
Les ripisylves ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜ 
déplacement des espèces, doivent être préservées. 
 




















































































































































































































































































